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Définition d’une terrasse  
La terrasse est l’occupation du domaine public précaire et révocable, soumis à autorisation 
du Maire, sur lequel sont disposés des tables, des chaises, des parasols, éventuellement 
des accessoires permettant de consommer. 
 
Les autorisations de terrasses sont limitées aux restaurants, débits de boissons, glaciers, 
salons de thé, boulangeries, pâtisseries, sandwicheries, traiteurs (produisant 
obligatoirement un kbis avec mention « vente à emporter et à consommer sur place). 
 

 
Télécharger les règles d’occupation du domaine public à Toulouse sur le site 
web : www.Toulouse.fr 
Vous trouverez également, à la fin du règlement, le formulaire à remplir. 
 
 
Contact 
Mairie de Toulouse 
Service des Droits de Voirie 
71, rue du Taur 
31000 TOULOUSE 
� 05.61.22.22.74 
 

 

mise à jour janvier 2012 


